
Liste des délibérations du Conseil Municipal du 9 décembre 2025 

DEPARTEMENT DE LA MANCHE 

 ARRONDISSEMENT  D'AVRANCHES 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS 
CONSEIL MUNICIPAL DE SARTILLY-BAIE-BOCAGE 

MARDI 9 DECEMBRE à 20H30 
Mairie de Sartilly  

N° Objet Décision 

2025-07-01 
Présentation du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service eau 

potable (SMPGA) 
Unanimité 

2025-07-02 Décision modificative n°3 au budget communal Unanimité 

2025-07-03 Autorisation de dépenses d’investissement dans l’attente du vote du 
budget primitif 2026 

Unanimité 

2025-07-04 
Subvention à l’association Baie en Scène dans le cadre de la 

programmation culturelle 2025 
2 abstentions 

et 1 contre 

2025-07-05 
Subvention à l’association Amstramgram dans le cadre de la 

convention des jardins partagés Unanimité 

2025-07-06 
Demande de participation aux frais de fonctionnement de l’école 

privée St Joseph/St Marie d’Avranches 
Unanimité 

2025-07-07 
Avenants dans le cadre des travaux d’extension et de réhabilitation 

de la mairie de Sartilly 
Unanimité 

2025-07-08 
Avenants dans le cadre des travaux d’aménagement du bourg de 

Montviron-Lolif 
Unanimité 

2025-07-09 Adhésion au contrat de groupe du Centre de Gestion liés à 
l’assurance des risques statutaires 

Unanimité 

2025-07-10 Fixation de la participation à la mutuelle santé obligatoire pour les 
agents territoriaux 

Unanimité 

2025-07-11 Fixation de la participation à la prévoyance pour les agents 
territoriaux et adhésion au contrat groupe 

Unanimité 

2025-07-12 
Création d’un emploi permanent dans le cadre d’emplois des 

adjoints administratifs territoriaux Unanimité 

2025-07-13 Création d’un emploi saisonnier d’adjoint administratif territorial Unanimité 
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2025-07-14 
Création d’un emploi non permanent à temps complet pour faire 

face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité Unanimité 

2025-07-15 

Corrections à apporter aux délibérations n°2024-04-12 du 3 juin 
2024 et n°2024-06-08 du 30 septembre 2024 relatives à la 

dénomination et la numérotation des voies communales dans le 
cadre de l’adressage 

Unanimité 

2025-07-16 

Appel à projet au fonds européen de développement régional dans 
le cadre de la programmation 2021-2027 pour les travaux 

d’aménagement du bourg de Montviron-Lolif 
Unanimité 

 





























 
    

 
SEANCE DU 04 SEPTEMBRE 2018 

 
 

 
SEANCE DU 9 DECEMBRE 2025 

 
 

 
 

 

 
 

 
     
2025-07-07 – PRÉSENTATION DES AVENANTS DANS LE CADRE DES TRAVAUX D’EXTENSION 
ET DE RÉAMENAGEMENT DE LA MAIRIE CENTRE À SARTILLY 

Vu le code de la commande publique,  

Vu la délibération n° 2025-05-09 du conseil municipal du 14 novembre 2023 relative au choix 
des entreprises dans le cadre des travaux relatifs à l’extension et à la rénovation de la mairie 
centre - Sartilly ; 

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal ;  

Considérant qu’en vertu des dispositions de l’article R 2194-2 et suivants du code de la 
commande publique ; 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, décide : 

L’an deux mil vingt-cinq, le neuf décembre à vingt heures trente 
minutes, les membres du conseil municipal dûment convoqués 
se sont réunis à la mairie centre de Sartilly sous la présidence 
de M. LAMBERT Gaëtan, Maire de Sartilly-Baie-Bocage. 
 
Etaient présents :  M. LAMBERT Gaëtan, Mme REBELLE Anne-
Cécile, M. LUCAS Jean-Pierre, Mme LEBOUTEILLER Nathalie, M. 
LASIS Claude, Mme HULIN Martine, M. LEMONNIER Alain, M. 
ROBIDAT Didier, M. CERTAIN Pierre, M. COUIN Roger, M. 
FAUVEL Jean-Pierre, Mme LEROY Nathalie, Mme LOUPY 
Véronique, Mme FAHSS Florence, Mme PREIRA Lucie, Mme 
LEPLU Dorothée, M. CHAUMONT Pascal, Mme LEPELLETIER 
Chéyenne, Mme LEMOUSSU Danièle, M. LEGOUPIL Etienne, M. 
CAHU Abel, Mme GEHAN Laëtitia et M. GARNIER Gilbert. 
 
Pouvoirs :  Mme APPRIOU Caroline a donné pouvoir à Mme 
REBELLE Anne-Cécile, Mme DELAUNAY Christèle a donné 
pouvoir à M. LASIS Claude.   
 
Absents : M. MIGNOT Loïc et M. JUIN Nicolas 
 
 
 
 

Nombre de membres 

Afférents Présents Votants 

27 23 25 

VOTE 

Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Secrétaire de Séance  
M. FAUVEL Jean-Pierre 

 
Date de convocation : 
4 décembre 2025 
 
Date d’affichage :  
4 décembre 2025 
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- DE CONCLURE l’avenant n°4 avec l’entreprise L.R GUITON - lot n° 1 ayant pour objet :  des 
travaux supplémentaires tels que le remplacement d’un arrière linteau, l’élargissement 
d’ébrasement de baie au RDC, des massifs béton, le jointement en complément sur la façade 
SUD-OUEST, les bouchages des souches de cheminée et ventilation pour un montant HT de 11 
839.99  € et des travaux en moins-value tels que la démolition chape-carrelage, la dépose de 
menuiseries, les fournitures de linteau, l’échafaudage SUD-OUEST pour un montant HT de 15 
509.80, soit un avenant négatif de 3 669.81 € HT.  

Montant initial du marché public + Avenant N°1 + Avenant N°2 + Avenant N°3 : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : 239 093,90 € + 1 029,33 € + 1 250,02 + 863,98 € = 242 237,23 € 
Montant TTC : 286 912,68 € + 1 235,20 € +1 500,02 + 1 036,78 €= 290 684,68 € 
 
Montant de l’avenant : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : - 3 669,81 € 
Montant TTC : - 4 403,77 € 
% d’écart introduit par l’avenant : - 1,5 % 
 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : 238 567,42 € 
Montant TTC : 286 280,91 € 
 
- DE CONCLURE l’avenant n°4 avec l’entreprise RESBEUT – Lot n°5 ayant pour objet :  des 
travaux supplémentaires pour la fourniture et la pose d’un stratifié sur la façade de deux 
placards et l’aménagement de placard pour un montant HT de 2 223.07 €.  

Montant initial du marché public + Avenant N°1 + Avenant N°2 + Avenant N°3 : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : 178 450,34 € + 415.73 € + 997,42 € - 4 331,23 = 175 532,26 € 
Montant TTC : 214 140,41 € + 498,88 € + 1 196,90 € - 5 197,48 = 210 638,71 € 
 
Montant de l’avenant : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : + 2 223,07 € 
Montant TTC : + 2 667,68 € 
% d’écart introduit par l’avenant : +1,2 % 
 
Nouveau montant du marché public : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : 177 755,33 € 
Montant TTC : 213 306,39 € 
 
- DE CONCLURE l’avenant n°1 avec l’entreprise LENOBLE – Lot n°6 ayant pour objet :  des 
travaux supplémentaires pour l’intégration des plinthes prévues en option et des plinthes 
supplémentaires dans les pièces existantes pour un montant HT de 746.50 €.   
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Montant initial du marché public : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : 7 754,41 € 
Montant TTC : 9 305,29 € 
 
Montant de l’avenant : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : 746,50 € 
Montant TTC : 895,80 € 
% d’écart introduit par l’avenant : + 9,6 % 
 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : 8 500,91 € 
Montant TTC : 10 201,09 € 
 
- DE CONCLURE l’avenant n°1 avec l’entreprise VELEC SERVICES – Lot n°7 ayant pour 
objet :  des travaux supplémentaires et des moins-values conduisant à une balance financière 
équilibrée tels que l’augmentation de la puissance CTA, le raccordement sur Tarif jaune, des 
modifications de prises et d’éclairages à l’intérieur et extérieur du bâtiment, la suppression du 
système sonorisation dans la petite salle de réunion et de rideaux d’air chaud, etc.   

Montant initial du marché public : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : 102 056,64 € 
Montant TTC : 122 467,97 € 
 
Montant de l’avenant : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : 0 € 
Montant TTC : 0 € 
% d’écart introduit par l’avenant : + 0,0 % 
 
Nouveau montant du marché public : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : 102 056,64 € 
Montant TTC : 122 467,97 € 
 
- DE CONCLURE l’avenant n°4 avec l’entreprise DOUBLET – Lot n°8 ayant pour objet la 
fourniture te la pose d’une centrale de communication OZW pour un montant HT de 1 543.12 
€.   

Montant initial du marché public + Avenant N°2 + Avenant N°3 : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : 142 010,00 € + 918,55 € + 1276,10 € = 144 204,65 € HT 
Montant TTC : 170 412,00 € + 1102,26 € + 1 531,32 €= 173 045,58 € TTC 
 
Montant de l’avenant : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : 1 543,12 € 
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Montant TTC : 1 851,74 € 
% d’écart introduit par l’avenant : +1,1 % 
 
Nouveau montant du marché public : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : 145 747,77 € 
Montant TTC : 174 897,32 € 
 
- DE CONCLURE l’avenant n°1 avec l’entreprise LEBOUVIER – Lot n°9 ayant pour objet :  des 
travaux supplémentaires tels que du ragréage, fourniture et pose revêtement de sol pvc dans 
plusieurs pièces, et la fourniture et pose toile de verre, peinture sur toile et sur menuiseries 
intérieures, des modifications apportées sur l’escalier existant, pour un montant HT de 5 
258.57 €.  

Montant initial du marché public : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : 64 453,54 € 
Montant TTC : 77 344,25 € 
 
Montant de l’avenant : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : 5 258,57 € 
Montant TTC : 6 310,28 € 
 % d’écart introduit par l’avenant : + 8,2 % 
 
Nouveau montant du marché public : 
Taux de la TVA : 20,00 % 
Montant HT : 69 712,11 € 
Montant TTC : 83 654,53 € 
 
 
- D’AUTORISER M. le Maire à signer les avenants considérés ainsi que tous documents s’y 
rapportant pour leur exécution. 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 

Sartilly-Baie-Bocage, le 16 décembre 2025 

 

Le Maire, 

Gaëtan LAMBERT 
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SEANCE DU 04 SEPTEMBRE 2018 

 
 

 
SEANCE DU 9 DECEMBRE 2025 

 
 

 
 

 

 
 

 
     
2025-07-14– CRÉATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT À TEMPS COMPLET POUR FAIRE 
FACE À UN BESOIN LIÉ À UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ 

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-23-1° ; 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin 
lié à un accroissement temporaire d’activité à savoir un(e) gestionnaire comptable pour 
l’émission des mandats et titres de recette ; 

Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le neuf décembre à vingt heures trente 
minutes, les membres du conseil municipal dûment convoqués 
se sont réunis à la mairie centre de Sartilly sous la présidence 
de M. LAMBERT Gaëtan, Maire de Sartilly-Baie-Bocage. 
 
Etaient présents :  M. LAMBERT Gaëtan, Mme REBELLE Anne-
Cécile, M. LUCAS Jean-Pierre, Mme LEBOUTEILLER Nathalie, M. 
LASIS Claude, Mme HULIN Martine, M. LEMONNIER Alain, M. 
ROBIDAT Didier, M. CERTAIN Pierre, M. COUIN Roger, M. 
FAUVEL Jean-Pierre, Mme LEROY Nathalie, Mme LOUPY 
Véronique, Mme FAHSS Florence, Mme PREIRA Lucie, Mme 
LEPLU Dorothée, M. CHAUMONT Pascal, Mme LEPELLETIER 
Chéyenne, Mme LEMOUSSU Danièle, M. LEGOUPIL Etienne, M. 
CAHU Abel, Mme GEHAN Laëtitia et M. GARNIER Gilbert. 
 
Pouvoirs :  Mme APPRIOU Caroline a donné pouvoir à Mme 
REBELLE Anne-Cécile, Mme DELAUNAY Christèle a donné 
pouvoir à M. LASIS Claude.   
 
Absents : M. MIGNOT Loïc et M. JUIN Nicolas 
 
 
 
 

Nombre de membres 

Afférents Présents Votants 

27 23 25 

VOTE 

Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Secrétaire de Séance  
M. FAUVEL Jean-Pierre 

 
Date de convocation : 
4 décembre 2025 
 
Date d’affichage :  
4 décembre 2025 
 

DEPARTEMENT DE LA MANCHE 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA 
COMMUNE DE SARTILLY-BAIE-BOCAGE 

Accusé de réception en préfecture
050-200058048-20251209-2025-07-14-DE
Date de télétransmission : 23/12/2025
Date de réception préfecture : 23/12/2025



DECIDE 

La création à compter du 15 décembre 2025 d’un emploi non permanent pour faire face à un 
besoin lié à un accroissement temporaire d’activité dans le grade d’adjoint administratif 
principal de 2e classe relevant de la catégorie hiérarchique C à temps complet pour une durée 
hebdomadaire de service de 35 heures. 

Cet emploi non permanent sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat 
à durée déterminée pour une période de 3 mois renouvelable (dans la limite de 12 mois 
maximum pendant une même période de 18 mois).  

Il devra justifier d’un niveau 4 d’études correspond à un niveau de formation BAC ou d’une 
expérience professionnelle significative et similaire aux missions du poste.  
La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 368 (ou au maximum 
sur l’indice brut 396) du grade de recrutement. 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 

Sartilly-Baie-Bocage, le 16 décembre 2025 

 

Le Maire, 

Gaëtan LAMBERT 
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